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Les incubateurs au féminin de services innovants 

Fédération Pionnières : Pourquoi le contexte économique actuel 
est-il favorable à la création d’entreprise dans les services à la 
personne ? 

Laurent Hénart : Une crise est l’occasion pour certains de réorienter leur 

vie professionnelle et un secteur d’avenir comme les services à la personne, 

qui répond à des besoins profonds de notre société (vieillissement de la 

population, travail des femmes, hausse de la natalité, évolution des modes 

de vie...) peut ainsi bénéficier de compétences nouvelles. Les services à la 

personne constituent en effet de nouveaux débouchés porteurs pour des 

personnalités entreprenantes et qualifiées qui peuvent y trouver un moyen 

de développer un projet personnel. C’est un des principaux secteurs d’acti-

vité dans lesquels se créent de nouvelles entreprises, du fait de la croissance 

de la demande et du peu de capitaux nécessaires. 

F.P. : Pouvez-vous détailler la mesure 5 du plan 2 de développe-
ment des services à la personne ? 

L.H. : Cette mesure vise à favoriser la création d’entre-

prise dans le secteur des services à la personne en accom-

pagnant les créateurs en matière de management d’en-

treprise (gestion du budget, des plannings, du personnel, 

recrutement et formation, etc). 

Cet accompagnement passe aussi par des dis-

positifs de prêt à taux zéro, des référentiels de 

bonnes pratiques, des méthodologies spécifi-

ques aux services à la personne. 

F.P. : Pourquoi l’ANSP a-t-elle signé un 
partenariat avec Fédération Pionniè-
res ? 

L.H. : L’ANSP et Fédération Pionnières ont 

décidé de conjuguer leurs efforts pour soutenir 

le développement des services à la personne et 

notamment la création d’entreprises. 

Ce partenariat s’inscrit pleinement dans la mise en œuvre de la mesure 5 du 

plan 2 de développement des services à la personne dont nous venons de 

parler. 

www.servicesalapersonne.gouv.fr/  

En page 2, quelques notions de décryptage des services à la personne ... 

Questions à  Laurent Hénart, Directeur de l’Agence Nationale des Services à la Personne 

Chères amies,  chers amis, chers partenaires, 

Il y a quelque semaines, alors que j’échangeais avec le responsable d’une technopole en déficit de projets féminins 

(oui cela existe encore !!), celui-ci m’a avoué qu’il n’acceptait  pas d’accompagner des projets de services à la per-

sonne, car il jugeait  ce secteur d’activité poussiéreux  et à  faible valeur ajoutée! 

Comme l’entrepreneuriat féminin, les services à la personne subissent aujourd’hui encore un lourd déficit d’image. 

Et pourtant quel potentiel  d’innovation, d’organisation, de qualité, de nouveaux emplois et d’amélioration de notre 

société recèle ce secteur d’activité !  

Aujourd’hui, la demande existe, l’offre n’est pas encore suffisamment  transparente, structurée, accessible en termes 

financiers pour la plupart des ménages français. Pour cela, l’introduction de technologies, de la Qualité, de process, 

de développement de marques créées sur ce cercle vertueux, doit permettre l’accès de ces services à un marché de-

venu solvable. 

Imaginons un monde où nos enfants et nos seniors seraient stimulés, encouragés, véhiculés, entourés par un personnel 

qualifié et bienveillant chez eux ou dans des communautés, et où la qualité et l’esthétique auraient leur place. 

Ce monde-là, il peut être le nôtre demain si nous nous y attelons. Mais nous en sommes loin et cela ne se produira pas 

en un claquement de doigts. 

Les  « Incubateurs Pionnières » s’appuient pour ce travail de longue haleine, sur des équipes très motivées par l’im-

pact sociétal de notre action, sur des créatrices talentueuses, et sur des partenaires et sponsors qui nous accompa-

gnent sur la durée et que vous retrouverez sur les différents sites web des associations. 

C’est un effort sur la durée pour un résultat pérenne. 

Un grand Merci à nos partenaires  publics et privés. 

Chères créatrices, venez tester vos idées innovantes chez les Pionnières; nous vous aiderons à les 

mettre en œuvre pour inventer une société meilleure et créer de nouveaux emplois . 

Frédérique Clavel, Présidente 

Laurent Hénart 
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5 nouvelles activités de services à la personne prévues 

par le plan 2 (application dès janvier 2010) : 

 L’aide aux aidants familiaux 

 L’audit éco-habitat 

 La prévention des accidents de la vie courante au domicile 

 L’assistance informatique à distance 
 Le soutien scolaire en mini groupes dans les zones urbaines sen-

sibles 

 

2 types d’agréments : 

 Agrément simple : facultatif mais nécessaire pour bénéficier 
des avantages fiscaux et sociaux 

 Agrément qualité : obligatoire pour les services à destination 
des publics fragiles 

 

2 types de Cesu : 

 Le Cesu déclaratif (anciennement appelé bancaire) permet au 
particulier employeur de déclarer son intervenant à domicile 
en toute simplicité. 

  
 Le Cesu préfinancé est cofinancé par un employeur, un comité 

d’entreprise, ou un financeur de prestations sociales. Le parti-
culier l’utilise pour payer son intervenant à domicile employé 
en direct, ou pour régler la facture d’un organisme agréé ou 
d’une enseigne distributrice de services à la personne.  

Le plan 2 de développement des services à la personne 

prévoit des mesures en faveur de l’utilisation du Cesu 

préfinancé : 

Il permet de donner à tout bénéficiaire de Cesu préfinancé le 
droide payer par ce titre les dépenses de ses ascendants. 
 
Il permet aux entreprises d’accorder des Cesu à leur clientèle 
dans le cadre de promotions commerciales. 
 
Il permet aux assureurs d’indemniser les tiers victimes qui le 
souhaitent sous forme de Cesu. 
 
Il supprime la rémunération relative au remboursement des 
Cesu, versée par les structures de petite enfance aux émet-
teurs (décret n°2009-156 du 19 octobre 2009 modifiant l’arti-
cle D. 1271-29 du code du travail). 
 
Il met en œuvre, dans le cadre du Cesu APA/PCH, un dispositif 
de tiers payant permettant aux départements de payer l’Acoss 
les cotisations sociales correspondant aux salaires effective-
ment versés par le bénéficiaire. 
 
Il favorise l’encaissement bancaire pour les personnes morales, 
entreprises et associations prestataires par la dématérialisa-
tion. 
 
Il permet le paiement en Cesu des centres de loisirs sans hé-
bergement.  

Fédération Pionnières : Pourquoi un déve-

loppement international de la Fédération 

Pionnières ? 

 
Monique Halpern : Fédération Pionnières, 

créée en 2008, compte dans son réseau 

d’incubateurs, deux entités à l’étranger : 

Casa Pionnières à Casablanca et Belgrade 

Pionnières en Serbie. Le modèle Pionnières 

est remarqué par les institutions internatio-

nales : à Rome en avril 2009 à la conférence 

Womenomics, à San Francisco le 23 et 24 

juin 2009 au workshop « Global Look at Wo-

men’s Leadership in Biotechnology ». Fré-

dérique Clavel participe au 2ème sommet des 

Femmes Entrepreneurs  au Forum MENA-

OCDE des Entreprises les 21 et 22 novem-

bre  prochain. 
Le premier développement international, 
c'est-à-dire la naissance de Belgrade Pion-
nières, s’est réalisé pratiquement de façon 
spontanée !  Dans le cadre d’un programme 
de coopération international du  ministère 
du travail  français avec la Serbie, la Mairie 
de Paris m’a proposé de faire rencontrer 

Paris Pionnières à l’équipe Serbe qui s’inté-
ressait vivement aux structures d’aide à la 
création d’entreprise pour les femmes. Bel-
grade Pionnières est le fruit d’u-
ne rencontre d’une part entre des autorités 
et une structure locale serbes désireuses de 
soutenir les femmes créatrices d’entreprise 
et un modèle référencé,  Paris Pionnières. 
 
F.P. : Et Casa Pionnières ? 

 

M.H. : La création de Casa Pionnières est 

antérieure à la naissance de Fédération 

Pionnières . Ceci dit , elle procède du mê-

me schéma. Elle est aussi le résultat d’un 

modèle repéré par des femmes marocaines 

dans les instances de l’OCDE, d’une ren-

contre et d’une duplication du modèle. 

Bizarrement  les deux premiers pays ne sont 

pas européens 

D’autres pays ont repéré le modèle d’incu-
bateurs Pionnières et des contacts sont éta-
blis . 
Le développement international de la Fédé-
ration, c’est aussi des liens que l’on tisse.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J’ai convaincu Fédération Pionnières de 
faire partie de la commission entrepreuna-
riat de la CLEF  membre du Lobby Européen 
des Femmes : www.womenlobby.org 
F.P. : En quoi le développement interna-

tional de la Fédération peut-il intéresser 

nos pionnières ? 

 
M.H. : La volonté des incubateurs pionniè-
res est d’accompagner des projets d’une 
envergure certaine, il semble donc évident 
qu’un réseau de créatrices pionnières qui 
dépasse les frontières a de l’intérêt. 
 C’est aussi la possibilité pour les incuba-
teurs en région de répondre à des appels 
d’offres européens. 

Le développement international de Fédération Pionnières 

Les services à la personne, des notions à connaître : 
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Monique Halpern est en charge du développement international de Fédération Pionnières. Femme à l’allure juvénile et dotée 
d’une énergie phénoménale, Monique  est engagée dans des problématiques de genre depuis 1975. Elle a développé son action 
dans les institutions nationales,  notamment au Ministère du Travail et au Ministère des Droits de la Femme, auprès d’institu-
tions européennes et internationales (Bureau Egalité des Chances de la Commission Européenne, OCDE….), en liaison avec des 
Fondations (Women’s World Banking). Elle est également engagée dans des associations militant pour l’empowering économique 
des femmes (ADIEF, Retravailler, forum Femmes Méditerranée, la CLEF). 

Monique Halpern 

85 % du marché des services à la personne sont exercés par des salariés en emploi direct. 

Novembre 2009 
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Le groupe TOTAL aide financièrement au démarrage et au développement de 

jeunes entreprises. 

Fédération Pionnières : Qu'est ce que le 
prêt d'honneur Total ? 
 
Olivier Robinet : C'est un des trois disposi-
tifs que le groupe Total a mis en place pour 
contribuer au développement de PME. A 
côté de l'appui technologique qui consiste 
en un partage de compétence et de l'appui 
à l'export qui s'appuie sur le réseau et l'ex-
périence de Total dans le monde, le groupe 
aide financièrement au démarrage et au 
développement de jeunes entreprises ou à 
la reprise d'entreprise sous forme de prêt à 
taux zéro, sans prise de garantie ni frais 
d'aucune sorte. Ces prêts d'un montant de 
dix à cinquante mille euros sont remboursa-
bles en trois à cinq ans. Ils sont destinés à 
conforter les fonds propres, financer du 
besoin en fonds de roulement ou un inves-
tissement. Selon les cas, ce prêt peut être 
fait au porteur de projet ou à l'entreprise. Il 
vient toujours en complément du finance-
ment fait par le créateur ou repreneur ou 
d'un prêt bancaire. 
 
F.P. : Pourquoi aider les PME et lesquel-
les ? 
 
O.R. : le groupe est convaincu que sa res-
ponsabilité sociétale et son intérêt justi-
fient sa contribution au développement de 
l'emploi au travers de PME plus nombreuses 
et plus fortes donc plus pérennes. Pour être 
éligible à un prêt Total, l'entreprise doit 
avoir une activité en "B to B", être créatrice 
d'emplois et être accompagnée par un ré-
seau partenaire comme Paris Pionnières, 
par exemple. L'entreprise doit également 
avoir débuté son activité économique et 
commerciale qui démontre sa faculté réelle 
à rencontrer un marché. 
 
 

 
F.P. : Quel type de créatrices l’ont obte-
nu ? 
 
O.R. : Les créatrices de Paris Pionnières se 
positionnent plutôt dans le service innovant. 
On les retrouve essentiellement dans le 
conseil ou des activités de service dont cer-
tains sont , innovation oblige, étonnants ou 
au moins inattendus. Ce sont des femmes 
courageuses et volontaires qui, souvent, ont 
raclé leurs fonds de tiroir pour se lancer 
dans l'aventure de la création.  
 

F.P. :Quelle est l'enveloppe globale et le 
nombre de projets qui ont eu un prêt? 
 
O.R. : Bien entendu, il y a une enveloppe 
globale. Elle n'est pas répartie par région ou 
par type d'entreprises ou de réseau d'ac-
compagnement. Le principe est de soutenir 
les projets les plus prometteurs et les plus 
sérieux tout en acceptant d'inévitables 
échecs bien tristes au demeurant. Actuelle-
ment 8 entreprises accompagnées par Paris 
Pionnières ont bénéficié d'un prêt de Total 
et plusieurs dossiers sont à l'étude. En moins 
de trois ans, le groupe a prêté 602 k€ sur 19 
projets en Ile de France. En dix ans, Total a 
prêté environ 22 millions d'euros pour 800 
entreprises sur l'ensemble du territoire 
Français. 

 
F.P. : Les conseils pour obtenir un prêt 
d'honneur ? 
 
O.R. : Avoir un dossier clair et surtout à 
jour avec un plan de financement qui mon-
tre à la fois le besoin et la capacité de fi-
nancement. Le sérieux d'un dossier se mesu-
re aussi à sa capacité à faire face à un ré-
sultat moins bon que souhaité. Un plan d'af-
faires doit être actualisé en permanence de 
façon à être pertinent au moment où on le 
présente. Fournir tous les justificatifs de-
mandés en même temps. 
 
F.P. : Un projet vous a-t-il particulière-
ment étonné ? 
 
O.R. : Plusieurs pour ne pas dire tous. Le 
parti pris d'innovation chez les Pionnières et 
la forme typiquement féminine de leurs 
intuitions les conduisent probablement à 
des projets plus décoiffants et apparem-
ment étrangers à des formes d'activité plus 
industrielle que l'on retrouve plutôt dans les 
projets masculins 
 
F.P. : Les créatrices : en quoi sont-elles 
différentes des créateurs ? 

 

O.R. : En peu de choses quand il s'agit de 

volonté d'entreprendre, de capacité à tra-

vailler et d'ambition de réussite. Par contre 

elles expriment leur projet avec peut être 

plus de passion, et elles sont prêtes à dé-

marrer avec très peu de moyens même si les 

lois de l'économie sont les mêmes pour tous. 

Leurs projets comportent souvent des carac-

téristiques imprévisibles et séduisantes. 

Elles excellent dans la conviction.  

 

Olivier Robinet 
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Olivier Robinet a été Délégué Régional en charge de l'Ile de France, la Normandie et Ouest Atlantique pour Total Développement 
Régional jusqu'au 15 octobre 2009. Il est remplacé par Gérard Lechenault pour l'Ile de France, la Normandie et le Centre et 
Pierre-Aimé Clerc pour la région Ouest Altantique. 

Fédération Pionnières élargit son réseau d’incubateurs en France  

Nord Pionnières à Lille-Hellemmes, Saint-Pol sur Mer et Denain 

Le 14 septembre dernier, à l’occasion du Salon Créer Lille, Frédé-

rique Clavel et le Député Jean-Luc Pérat ont signé une convention 

de partenariat entre Fédération Pionnières et le réseau des Ru-

ches du Nord : désormais Nord Pionnières est implanté sur trois 

nouveaux sites : Lille-Hellemmes , Saint Pol sur mer et Denain .  

Sur ces trois sites du réseau des Ruches du Nord,  les créatrices 

qui ont des projets de création d’entreprises dans les services 

innovants et créateurs d’emplois recevront un accompagnement 

selon la méthodologie « pionnières » : prise en compte des spéci-

ficités de la création au féminin, accès au réseau des pionnières, 

accès aux services d’aide à la conciliation vie professionnelle, vie 

familiale. Cette signature illustre la volonté du Député Pérat,  

Président des Ruches du Nord, de favoriser la création d’entrepri-

se réalisée par les femmes. 

Jean-Luc Pérat et Frédérique Clavel signent 

la convention de partenariat au Salon Créer 

Lille 2009 

Contact : nordpionnieres@reseau-ruches.fr 

Ruches d’entreprises  

du Nord 

 

Direction Générale:  

Eric LEPOT 

03.20.17.27.60. 

 

Lille Métropole:  

Jonathan FERMINE 

03.20.67.59.59. 

 

Littoral:  

Paul STAELEN 

03.28.25.92.25. 

 

Hainaut:  

Annyck LOZAC’H 

03.27.21.44.44 
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Les partenaires de Fédération Pionnières 
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Actualités 

6 novembre 2009  18heures  chaine TV Public Senat : débat entre Marie-

Claude Gleize , Déléguée Générale de Fédération Pionnières et Armelle 

Carminati, Présidente du réseau "Accent sur Elles" et  DG Diversité d'Accen-

ture Monde sur le thème : « Faut-il instaurer des quotas pour favoriser 

l'égalité professionnelle hommes-femmes ? » suivi d’une interview de Ya-

zid Sabeg, Commissaire à la Diversité et à l'Egalité des chances sur l'expéri-

mentation du CV anonyme. 

http://www.publicsenat.fr/cms/video-a-la-demande/vod.html?idE=63602  

 

19-20-21 novembre 2009 : Salon des Services à la Personne : Porte de 

Versailles-Paris 

Retrouvez le réseau Pionnières et ses créatrices sur le stand de Fédération 

Pionnières : Espace professionnel : Stand H8 

Et le 20 novembre 2009:17h-18h  Salon des Services à la Personne  

Conférence organisée par Fédération Pionnières : 

« Créatrices d’entreprises innovantes, donnez de l’ambition à vos projets 

dans les services à la personne, rejoignez un incubateur Pionnières » 

Conférence animée par Marie-Claude Gleize, Déléguée Générale de Fédéra-

tion Pionnières avec la participation de : 

Florence Canler-Grimonprez, Responsable de Normandie Pionnières 

Nadine Durand, HSBC, Responsable Pôle création transmission et développe-

ment TPE, 

François Dechy, France Active, Responsable du pôle Création d'entreprise 

Patrick Engelbach, Agence nationale des Services à la Personne, Responsable 

de l'animation territoriale 

Maud Vignes, créatrice et dirigeante de Jobenfance.com 

Laurence Baron, créatrice et dirigeante de Kaptitude 

 

www.salon-services-personne.com 

 

19, 20, 21 novembre 2009 6ème Congrès de l’Académie de L’Entrepre-

neuriat 

«  Entreprendre et innover dans une économie durable de la connaissance » 

Sophia Antipolis, France, 

Organisé par le CERAM Business School et  l’IAE d’Aix-en-Provence 

Intervention de Véronique Castelo, Présidente de Côte d’Azur Pionnières, à 
la table ronde « Entrepreneuriat au féminin, où en est-on en 2009 ? »  
http://www.entrepreneuriat.com/congres/6ieme-congres/ 
 

22 novembre 2009 : Forum MENA-OCDE des Entreprises et Sommet des 

Femmes Entrepreneurs — Marrakech, Maroc. 

Intervention de Frédérique Clavel, Présidente de Fédération Pionnières et 

de Paris Pionnières, Saloua Karkri Belkeziz, Fondatrice de l’AFEM et Serena  

Romana, Présidente de Corrente Rosa, à la table ronde du Sommet des Fem-

mes Entrepreneurs sur le thème : L’entreprenariat des femmes au-delà de la 

crise : catalyseur de la croissance. 

Le Deuxième Sommet des Femmes Entrepreneurs poursuit l’engagement des 

membres provenant du secteur public et du secteur privé de travailler en-

semble pour soutenir le rôle des femmes dans le monde des affaires en : 

���� Mettant en évidence auprès des femmes les avantages de l’entrepreneu-

riat 

���� Poursuivant des réformes politiques afin de lever tous les obstacles sexo-

spécifiques à l’entrepreneuriat 

���� Facilitant les retours et les échanges d’expériences entre les pays des 

zones MENA et OCDE sur la promotion du rôle des femmes dans le monde des 

affaires. 
 

Consulter le programme complet du Forum MENA-OCDE :www.oecd.org 

 

Retrouvez toutes les informations et l'actualité de Fédération Pionnières sur le site : 

www.federationpionnieres.org 

 A l’heure où nous bouclons la newsletter Fédération Pionnières, nous sommes très fières de 

vous annoncer l’ouverture de deux nouvelles antennes d’Atlantic Pionnières à Angers et à Laval : 

Hedwige Schaepelynck, Responsable d’Atlantic Pionnières a su détecter  et répondre à la demande de 

création d’incubateurs au féminin dans ces deux villes… 

Dernière minute :  

Ouverture de deux antennes Atlantic Pionnières à Laval et Angers 

 
Créatrices : participez au Prix de l’Entrepreneuse 

2009 
 
Clôture des inscriptions au Prix : 31 décembre 2009 minuit 
Pour connaitre le règlement du concours et télécharger le dossier 
de candidature : http://entrepreneusesmag.typepad.com 

Officinea, les cosmétiques Bio d’excep-
tion, créée et dirigée par Claire Gagliolo, 
accompagnée par Côte d’Azur Pionnières,  a été 
récompensée dès sa première participation au 
Palmarès 2009 des cosmétiques (guide qui re-
groupe plus de 3 000 produits de plus de 
250 marques cosmétiques). 
 

 www.officinea.fr      

Novembre 2009 

www.atlanticpionnieres.org 

Du 16 au 22 novembre 2009, 

dans toute la France 


